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L U X E M B O U R G

Irman Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 97.914.

EXTRAIT

Il a été signifié à la société en date du 31 décembre 2012 la démission des quatre administrateurs en la personne de
Nicole Thommes, Andrea Dany, Marc Koeune i et Sébastien Gravière, ainsi que la démission du commissaire aux comptes,
la société CeDerLux-Services S.A R.L.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013000593/12.

(130000156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

mad about soul, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 81, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 165.292.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/01/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013000596/12.

(130000242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Phidelia Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8274 Kehlen, 14, Am Kepbrill.

R.C.S. Luxembourg B 111.133.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire des associés de "Phidelia Investment S.à r.l." tenue le 30 décembre
2011, que les associés ont:

- Prononcé la clôture de la liquidation de la société

- Décidé que les livres et documents sociaux de la Société seront conservés pendant une période de cinq ans à L-8210
Mamer, 90, route d'Arlon.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 27 décembre 2012.
Les associés

Référence de publication: 2013000592/16.

(120226601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2012.

Boutique NO 7 s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-4601 Differdange, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 147.767.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 décembre 2012.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013000676/14.

(120226773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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Boltwin S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

R.C.S. Luxembourg B 149.487.

Par la présente, nous vous informons que le domicile de la Société, situé au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg, est dénoncé avec effet au 31 décembre 2012.

Le contrat de domiciliation existant entre Vistra (Luxembourg) S.à r.l. et la Société a été résilié à la même date.

Luxembourg, le 31 décembre 2012.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Société domiciliataire
Ivo Hemelraad

Référence de publication: 2013000675/13.

(120226991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Brookfield Holdings (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 96.829.

Lois de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 21 décembre 2012 l'actionnaire unique a pris les décisions
suivantes:

- acceptation de la démission d'Anna Sofronyuk, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume J. Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat d'administrateur, avec effet au 1 er janvier 2013;

- nomination de Gregor Dalrymple, avec adresse professionnelle au 18B, rue de la Chapelle, L-8017 Strassen, au mandat
d'administrateur, avec effet au 1 er janvier 2013 et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000678/16.

(130000296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Boadilla R.E.I. Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 134.715.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 65622 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013000674/10.

(130000479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

EQV Capital, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 4, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 156.510.

EXTRAIT

L'associé unique, dans ses résolutions du 31 décembre 2012, a pris note du non renouvellement de candidature de
Mademoiselle Mariza ANTUNES, aux fonctions de gérant de la société et a nommé en remplacement:

- Monsieur Ralf Eric BAUMANN, Seefeldstrasse 60, CH-8034 Zurich, Suisse, gérant.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2012.

Luxembourg, le 31 décembre 2012.
Pour EQV CAPITAL
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2013000819/15.

(120226642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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EDSD, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 17, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 120.556.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013000812/10.

(120226962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Elbis Take-Away S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Bascharage, 141, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 145.527.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013000814/10.

(120226878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Equatus Insurance Broker S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 103.680.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013000818/10.

(120226721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Euroffice 493 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.512.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 152.428.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000800/10.

(120227012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

EREA Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 127.948.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 décembre 2012.
CMS Management Services S.A.
Administrateur
Mme. Catherine NOENS
Représentant permanent

Référence de publication: 2013000820/14.

(120226664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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Entreprise Applications and services Integration Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 55, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 83.464.

Les comptes annuels au 31 juillet 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013000798/10.

(120227001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Euclid Opportunities SA, Société Anonyme.

Capital social: GBP 30.000,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 158.786.

Les Comptes Annuels au 31 mars 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 janvier 2013.
Pour la Société

Référence de publication: 2013000799/11.

(130000040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

E.L.F. Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 116.381.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

E.L.F. HOLDING S.à r.l.
A. KAISER
Gérant

Référence de publication: 2013000793/12.

(130000036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Eliza Investment S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 140.383.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013000796/10.

(130000079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

FondsSelector SMR Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 76.964.

Der Jahresabschluss vom 30. Juni 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Für FondsSelector SMR SICAV
DZ PRIVATBANK S.A.

Référence de publication: 2013000846/11.

(130000021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

12389



L U X E M B O U R G

Fragrance Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 144.518.

Le bilan au 31 Décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013000848/10.

(130000555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Funcom S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 94.866.

Les comptes annuels au du 1 er janvier 2011 au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013000849/10.

(120226870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Fitness and Health Company, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue Rock'n'Roll.

R.C.S. Luxembourg B 140.746.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013000839/10.

(120226946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Frégate Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.652.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Frégate Investments S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013000847/11.

(130000029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Escondido Village Technologies S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 75.070.

Par lettre recommandée adressée le 31 décembre 2012 à la société ESCONDIDO VILLAGE TECHNOLOGIES S.A.
société anonyme avec siège social à Luxembourg, 18, rue de l’Eau, la société FIDUCENTER S.A. a dénoncé de plein droit
son contrat de domiciliation avec ladite société ESCONDIDO VILLAGE TECHNOLOGIES S.A. avec effet immédiat.

Partant, le siège social de ladite société ESCONDIDO VILLAGE TECHNOLOGIES S.A. est dénoncé à la même date.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCENTER S.A.
Le domiciliataire

Référence de publication: 2013000824/13.

(130000554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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ETMF II Radio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 71.284.

EXTRAIT

Le conseil de gérance a décidé de transférer, avec effet immédiat, le siège social de la société au 50, Val Fleuri, L-1526
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen, le 31 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000827/12.

(120226972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Este Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-4963 Clemency, 9, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 164.243.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 17 décembre 2012

L’assemblée des associés a pris les résolutions suivantes:

Acceptation de la démission de Monsieur John Clark de son mandat de gérant de la société avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Clémency, le 28 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000825/13.

(130000164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Formula G, Société Anonyme.

Siège social: L-5811 Fentange, 136, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 103.569.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 décembre 2012.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013000877/14.

(120226779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Fair' Invest International, Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 101.491.

EXTRAIT

Le conseil d'administration a décidé de transférer, avec effet immédiat, le siège social de la société au 50, Val Fleuri,
L-1526 Luxembourg.

De plus, le conseil d'administration a décidé de procéder par cooptation au remplacement de Monsieur Romain THIL-
LENS, administrateur démissionnaire, par Monsieur Marc Libouton, demeurant au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen,
qui est nommée jusqu'à l'assemblée générale qui sera tenue en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen, le 31 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000854/15.

(130000335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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Fraizia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 135.156.

EXTRAIT

L’assemblée générale des actionnaires tenue le 31 décembre 2012 a décidé de transférer, avec effet immédiat, le siège
social de la société au 50, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

De plus, elle a décidé de procéder au remplacement de Madame Véronique MARTIAT, administrateur démissionnaire,
par Madame Cornelia METTLEN, demeurant au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, qui est nommée jusqu’à l’assemblée
générale qui sera tenue en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen, le 31 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000879/15.

(120226977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Forgal S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 137.885.

Le contrat de domiciliation conclu entre la société LuxGlobal Trust Services S.A. et la société Forgal S.A. 42-44 avenue
de la gare L-1610 Luxembourg a pris fin en date du 28 Décembre 2012 et le siège social a été dénoncé avec effet à la
même date.

Luxembourg, le 28 Décembre 2012.
LuxGlobal Trust Services S.A.

Référence de publication: 2013000876/11.

(130000128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Flex-It S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2355 Luxembourg, 10A, rue du Puits.

R.C.S. Luxembourg B 124.307.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/01/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013000872/12.

(130000536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

FABERSTONE Investments S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 168.866.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue le 20 décembre 2012:

Résolutions:

L’assemblée a décidé:

- de clôturer la liquidation,

- que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 20 décembre 2012.

Référence de publication: 2013000850/16.

(130000140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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European Data Housing SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 9, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 140.241.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/01/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013000809/12.

(130000392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

European Data Hub SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 9, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 136.069.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/01/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013000810/12.

(130000415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Fifin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 66.050.

Nous, WILBUR ASSOCIATES LTD, (IBC 185200), Rosenbergstrasse 1, CH-8304 Wallisellen, Registrar General's
Departement, Bahamas, déclarons par la présente avoir démissionné avec effet immédiat de notre mandat de commissaire
aux comptes de la société

FIFIN S.A.

(RCS Luxembourg: B 66.050)

constituée en date du 27 août 1998, par-devant Maître Alphonse LENTZ, notaire de et à Remich.

Luxembourg, le 28.12.2012.
Wilbur Associates Ltd.

Référence de publication: 2013000859/15.

(120226915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

ITT Industries Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.025,00.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 159.519.

EXTRAIT

Avec effet au 1 er janvier 2013, l'associé unique de la Société a décidé de porter le nombre de gérants à cinq et de
nommer Madame Pascale Wagner, demeurant à 94, route de Luxembourg, L-7373 Helmdange comme gérant additionnel
et ceci pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 2 janvier 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013000981/15.

(130000308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.
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Augitherm Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9573 Wiltz, 32A, rue Michel Thilges.

R.C.S. Luxembourg B 173.748.

STATUTS

L'an deux mille douze, le dix-sept decembre.

Pardevant Maître Martine WEINANDY, notaire de résidence à Clervaux,

ont comparu:

1. - la société GILLET Frédéric SPRL avec siège social à B-6982 La Roche en Ardenne, Samrée, 83C,

constituée suivant acte reçu par Maître Etienne PAUL, notaire de résidence à La Roche en Ardenne (B), en date du
28 juillet 2003, publié le 31 juillet 2003 au Moniteur belge sous le numéro 03085052 (Nr. d'entreprise: 859898763);

ici représentée par son associé unique et gérant, Monsieur Frédéric GILLET, chauffagiste-sanitariste, né le 01 février
1972 à Bastogne (B), demeurant à B-6982 La Roche en Ardenne, Bérismenil 10N,

2. - Monsieur Frédéric GILLET. chauffagiste-sanitariste, né le 01 février 1972 à Bastogne (B), demeurant à B-6982 La
Roche en Ardenne, Bérismenil 10N,

3. - Madame Céline AUBRY. Marketing Manager, née le 02 décembre 1975 à Bagneux (F), demeurant à B-6950 Nas-
sogne, rue de Lahaut 51.

Lesquels comparants, représentés comme il vient d'être dit, ont déclaré arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société
à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  Entre les parties ci-avant désignées et toutes celles qui deviendront dans la suite propriétaires des parts
sociales ci-après créées, il est formé une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie par les présentes
statuts et par la législation luxembourgeoise afférente.

Art. 2. La société prend la dénomination de "AUGITHERM SARL".

Art. 3. Le siège social est établi à la commune de L-9573 Wiltz - 32A, rue Michel Thilges. Il pourra être transféré en
toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de ce jour.

Art. 5. La société a pour objet l'exploitation d'une entreprise de chauffage, de ventilation, de climatisation, de sanitaire
et d'énergie renouvelable.

Elle peut notamment se porter caution et donner toute sûreté personnelle ou réelle en faveur de toute personne ou
société, liée ou non.

Elle pourra exercer la ou les fonctions d'administrateur, de gérant et/ou de liquidateur dans d'autres sociétés.

Elle pourra d'une façon générale accomplir toutes les opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières
et immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter
directement ou indirectement, entièrement ou partiellement, la réalisation

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de vingt-cinq mille EUROS (25.000,00 €) représenté par cent (100) parts
sociales de deux-cent-cinquante (250,00 €)EUROS chacune.

Ces parts sociales ont été souscrites comme suit:
1. - par la société "GILLET Frédéric SPRL" prénommée, cinquante (50) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
2. - par Monsieur Frédéric GILLET, prénommé, vingt-cinq (25) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
2.- par Madame Céline AUBRY, prénommée, vingt-cinq (25) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
TOTAL des parts sociales cent (100) parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de vingt-cinq mille
euros (25.000,00 €) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Le capital social peut être augmenté ou diminué par décision de l'assemblée générale délibérant dans les conditions
requises pour les modifications aux statuts.

Il ne pourra toutefois être inférieur à douze mille cinq cent euros (12.500,00€).

Art. 7. Cession des parts entre vifs.

A/ Si la société ne compte qu'un associé, celui-ci est libre de céder tout ou partie de ses parts à qui il l'entend.

B/ Si la société compte deux associés ou plus:

1) Aucun des associés ne peut céder tout ou partie de ses parts, même à un associé, sans en avoir offert au préalable
l'achat à tous ses co-associés, dans la proportion des parts possédées par chacun d'eux.

12394



L U X E M B O U R G

Ceux-ci auront un délai de trois mois, à partir du jour où ils auront été prévenus par lettre recommandée à la poste,
pour se prononcer sur l'offre qui leur a été faite.

L'associé qui ne désire pas user de ce droit de préférence en informera, aussitôt la gérance, qui communiquera cette
décision par lettre recommandée aux autres associés, qui auront dès lors droit à l'achat desdites parts dans la proportion
des parts qu'ils possèdent.

2) Au cas où aucun des associés ne ferait usage du droit de préférence lui reconnu ci-avant, la cession pourra se faire
à un tiers, avec l'agrément de l'unanimité des associés.

La décision sera prise en assemblée générale extraordinaire, réunie par les soins de la gérance, sur requête de l'associé
intentionné de céder. Cette assemblée devra se tenir dans le mois de la requête et la décision sera portée à la connaissance
des intéressés par lettre recommandée, dans les quinze jours de l'assemblée.

En cas de refus d'agrément - lequel est sans recours -, les associés opposants devront acheter les parts dont la cession
est proposée, au prorata des parts possédées par chacun d'eux.

Les autres associés pourront, s'ils le désirent, participer à cet achat. Le partage se fera alors au prorata des parts
possédées par chacun des associés.

Art. 8. Transmission de parts à cause de mort. En cas de décès d'un associé, la société continue entre les associés
survivants et les héritiers légaux du défunt à condition qu'ils soient conjoints et/ou descendants en ligne directe.

Les autres héritiers et légataires devront être agréés aux conditions stipulées à l'article précédent pour les cessions
entre vifs.

S'ils ne peuvent devenir associés, soit par refus d'agrément, soit en vertu de dispositions légales en la matière, ils ont
droit à la valeur des parts transmises.

Art. 9. Valeur des parts et délai de paiement. La valeur et le prix de cession des parts seront, sauf conventions parti-
culières entre les associés, fixés par l'assemblée générale ordinaire.

Cette valeur est déterminée par le dernier bilan et est censée tenir compte forfaitairement des profits ou des pertes,
des réserves et plus-values, ainsi que des moins-values éventuelles.

Ladite valeur servira de base, jusqu'à modification par une assemblée générale ultérieure, à toutes les cessions de parts
qui seraient effectuées.

Toutefois si, par suite de circonstances quelconques, la dite valeur de base, fixée par la dernière assemblée générale
ordinaire, augmente ou diminue de plus de dix pour cent, les gérants pourront, dans le but de fixer un nouveau prix de
cession des parts sociales, convoquer une assemblée générale extraordinaire.

Le prix dû à un associé cédant et à un héritier et légataire qui ne peut devenir associé, est exigible et payable, à moins
de convention contraire entre cédant et cessionnaire, dans le délai d'un an à compter du jour de la cession ou du décès.
Sans préjudice à l'exigibilité, ce prix est productif de plein droit d'un intérêt au taux légal en vigueur au moment de la
transmission, depuis le jour de la cession ou du décès jusqu'à celui du paiement effectif.

Art. 10. Indivisibilité des parts. Les parts sont indivisibles et la société ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque
part.

S'il y a plusieurs propriétaires d'une part, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits y afférents jusqu'à ce
qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire de la part.

Au cas où une part serait démembrée entre usufruitier et nu (s)-propriétaires (s) et à défaut de désignation d'un
mandataire commun, l'usufruitier sera en droit d'exercer les droits y afférents.

Art. 11. Gérance. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
Le nombre de gérants, leurs pouvoirs et attributions, leur rétribution et la durée de leur mandat sont fixés par l'as-

semblée générale.
Les gérants ne peuvent être révoqués que de l'accord unanime des associés ou pour motifs graves à apprécier par les

tribunaux.
En cas de révocation, l'assemblée pourvoit immédiatement au remplacement.
A l'exception des pouvoirs conférés à l'assemblée générale par la loi ou les statuts, chaque gérant a les pouvoirs les

plus étendus pour agir au nom de la société et accomplir les actes et opérations nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social, quels que soient la nature et l'importance.

De ce fait, chaque gérant représente la société à l'égard des tiers, dans les actes authentiques et en justice, soit en
demandant, soit en défendant.

Le gérant peut se substituer un ou plusieurs mandataires spéciaux pour des actes et opérations déterminées.

Art. 12. Assemblée générale. L'assemblée des associés aura lieu de plein droit le deuxième mardi du mois de mai de
chaque année à vingt heures, soit au siège social, soit à l'endroit indiqué dans les convocations.

Celle-ci sera en outre convoquée par la gérance chaque fois que l'intérêt général l'exigera ou sur requête soit d'un
gérant soit d'associés représentant le cinquième du capital social.

Les requérants indiqueront dans leur demande les points qui devront figurer à l'ordre du jour.
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Chaque part sociale donne droit à une voix, sauf les limitations prévues par la loi.

Le propriétaire de parts peut se faire représenter à l'assemblée par un mandataire, choisi parmi les associés.

Si la société ne compte qu'un associé, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale et ne pourra donner
procuration en vue de sa représentation.

Les procès-verbaux des assemblées générales seront signés par le gérant ou les membres du collège de gérance.

Art. 13. Exercice social - Inventaire et Comptes. L'exercice social commence le premier janvier pour se terminer le
trente et un décembre.

Chaque année à la fin de l'exercice, la gérance dresse un inventaire, établit les comptes annuels comprenant le bilan,
le compte de résultats et l'annexe, et établit un rapport dans lequel elle rend compte de sa gestion

Art. 14. Bénéfice - Distribution. L'excédent favorable du bilan, déduction des charges, frais généraux et amortissements
nécessaires, constitue le bénéfice net de la société.

Sur ce bénéfice il sera effectué un prélèvement minimum de cinq (5) pour cent affecté à la constitution du fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint le dixième du capital social.

Le solde sera à la disposition de l'assemblée générale, qui pourra, à la simple majorité des voix, en affecter tout ou
partie, soit à une distribution de dividendes, soit à un report à nouveau, soit à des amortissements extraordinaires, soit
à la formation ou à l'alimentation de fonds spéciaux de réserve ou de prévision, soit à l'allocation de gratification au
personnel.

En cas de distribution de dividendes, elle se fera entre les associés proportionnellement au nombre de leurs parts.

Art. 15. Dissolution - Liquidation. La société peut être dissoute et mise en liquidation par décision de l'assemblée
générale, délibérant conformément aux dispositions légales.

Dans ce cas, la liquidation s'opérera par les soins de la gérance, à moins que l'assemblée ne désigne à cet effet un ou
plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et la rémunération.

L'assemblée décidera souverainement de la répartition du solde de la liquidation.

La société pourra fusionner avec une autre société et se faire absorber par elle par apport de tout son patrimoine.

Art. 16. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée par la suite, ont été remplies.

Le notaire instrumentant a rendu les comparants attentifs au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement constituée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en
relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Frais

Le montant des charges, frais, dépenses ou rémunération, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme de mille deux cent euros
(1.200,- €).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l'unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1. - L'adresse sociale de la société est fixée à L-9573 Wiltz - 32A, rue Michel Thilges.

2. - Est nommé gérant technique, pour une durée indéterminée, Monsieur Frédéric GILLET, prénommé,

3. - Est nommée gérante administrative, pour une durée indéterminée, Madame Céline AUBRY, prénommée.

4. - La société est engagée en toutes circonstances et sans restrictions par la signature individuelle de chacun des
gérants.

DONT ACTE, fait et passé à Clervaux, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, ceux-ci ont signé avec nous notaire, le présent acte.

Signé: Gillet, Aubry, Martine Weinandy.

Enregistré à Clervaux, le 19 décembre 2012. Relation: CLE/2012/1324. Reçu soixante-quinze euros = 75,00 €.

Le Receveur (signé): Rodenbour C.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre aux Firmes.
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Clervaux, le 20 décembre 2012. Martine WEINANDY.

Référence de publication: 2013000005/162.

(120225140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 décembre 2012.

Ponistralux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4580 Differdange, 19, rue de Hussigny.

R.C.S. Luxembourg B 173.745.

STATUTS

L'an deux mil douze, le vingt et un décembre.

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange.

Ont comparu:

1) Monsieur Tomislav BRKAN, menuisier, né le 18 août 1973 à Kotor/Tivat (Croatie), demeurant à L-4580 Differdange,
19 rue de Hussigny.

2) Madame Andreja JAKIC, sans état particulier, née le 27 novembre 1981 à Kotor (Croatie), demeurant à L-4580
Differdange, 19 rue de Hussigny.

Lesquelles parties comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à res-
ponsabilité limitée qu'elles déclarent constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la pose d'éléments préfabriqués (fenêtres, portes, volets, portes-garages).

En outre, elle pourra faire toutes activités et opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières, immobi-
lières ou autres se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles d'en favoriser la réalisation.

Art. 3. La société prend la dénomination de «PONISTRALUX S.à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Differdange.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.-€) représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125.-€) chacune.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droits ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.

A moins que l'assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

12397



L U X E M B O U R G

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil treize.

Souscription et Libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Tomislav BRKAN, menuisier, né le 18 août 1973 à Kotor/Tivat (Croatie), demeurant
à L-4580 Differdange, 19 rue de Hussigny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 parts
2) Madame Andreja JAKIC, sans état particulier, née le 27 novembre 1981 à Kotor (Croatie),
demeurant à L-4580 Differdange, 19 rue de Hussigny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Toutes les parts ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille
cinq cents euros (12.500.-€) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ce que les associés reconnaissent
expressément.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de mille trois cent cinquante euros (1.350.-
euros). A l'égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au
paiement des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les parties comparantes préqualifiées, représentées comme dit ci-avant, et représentant l'intégralité du
capital social, se considérant comme dûment convoquées, se sont constituées en assemblée générale extraordinaire et,
après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à un:

2. Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Tomislav BRKAN, menuisier, né le 18 août 1973 à Kotor/Tivat (Croatie), demeurant à L-4580 Differdange,
19 rue de Hussigny.

La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature individuelle du
gérant unique.

3. L'adresse de la société est fixée à L-4580 Differdange, 19 rue de Hussigny.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l'exercice d'une activité commerciale
peut nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social, et qu'il y a lieu de
se renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l'activité de la société pré-
sentement constituée.

Après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.
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Signés: T. BRKAN, A. JAKIC, K. REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17398. Reçu soixante-quinze euros
75.-

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME.

PETANGE, LE 27 décembre 2012.

Référence de publication: 2012170000/108.

(120224521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

S.C.I. Hopert, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-7526 Mersch, 9, allée J.W. Léonard.

R.C.S. Luxembourg E 4.005.

L'an deux mil douze, le dix-sept décembre.

Pardevant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

Ont comparu:

1. La société anonyme CONSTRUCTIONS SIEBENALLER S.A., ayant son siège à L-7526 Mersch, Allée J. W. Léonard,
inscrite au RCSL sous le numéro B 73.747,

Ici valablement représentée par:

- Monsieur Daniel SIEBENALLER, ingénieur industriel, demeurant à Schuttrange, administrateur de catégorie A,

- Monsieur Arsène GOUBER, employé privé, demeurant à Schoenfels, administrateur de catégorie B,

2. Monsieur Fränk RECKINGER, maître électricien, et son épouse, Madame Isabelle BOCK, sans état particulier, tous
deux demeurant à L-7540 Rollingen, 149A, route de Luxembourg.

Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Ils sont les seuls associés de la société civile immobilière S.C.I. HOPERT, ayant son siège à L-7526 Mersch, 9, allée
J.W. Léonard, constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 25 novembre 2008, publié au Mémorial
C numéro 71 du 13 janvier 2009 et inscrite au RCSL sous le numéro E 4.005.

II. Le capital social est fixé à DEUX MILLE CINQ CENTS (2.500.-) EUROS, représenté par CENT (100) parts d'intérêts
d'une valeur nominale de VINGT-CINQ (25.-) EUROS chacune entièrement souscrites et libérées par les associés chacun
pour moitié.

Les comparants, représentant l'intégralité du capital social et se considérant dûment convoqués, ont pris les résolutions
suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution de la société et prononce sa mise en liquidation.

Deuxième résolution.

L'assemblée nomme comme liquidateur Monsieur Arsène GOUBER, préqualifié.

Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les
sociétés commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée
générale dans le cas où elle est requise.

Il peut dispenser le Conservateur des Hypothèques de prendre inscription d'office, renoncer à tous droits réels,
privilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées
ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

Déclaration en matière de blanchiment d'argent

Les associés, respectivement leur mandataire, déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a
été modifiée par la suite, être les bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/
biens/droits ayant servi à la libération du capital social ne proviennent pas, respectivement que la société ne s'est pas
livrée à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19
février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) res-
pectivement d'un acte de terrorisme tel que défini à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Dont acte, fait et passé à Mersch, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

12399



L U X E M B O U R G

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et de-
meures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Siebenaller, Gouber, Reckinger, Bock, THOLL.

Enregistré à Mersch, le 20 décembre 2012. Relation: MER/2012/2965. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): A. Muller.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C.

Mersch, le 27 décembre 2012.

Référence de publication: 2012170047/54.

(120224483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

BO Partner Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 173.751.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the eleventh of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy Luxembourg.

There appeared:

AMADIS HOLDING ApS, a private limited company duly incorporated under the laws of Kingdom of Denmark, with
registered office at Nybrogade18, 1203 Copenhagen, Denmark, with registered number CVR-NR 34696233,

here represented by Mr Bertrand Gourdain, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a
proxy given

by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the representative of the appearing proxy and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as aforementioned, acting in their here above stated capacity, have required the
officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which
they declare organized and the articles of incorporation of which shall be as follows:

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "BO Partner Investment S.à r.l." (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred
within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object. The purpose of the Company is (i) the acquisition, holding and disposal, in any form, by any
means, whether directly or indirectly, of participations (including without limitation as unlimited shareholder), rights and
interests in, and obligations of, Luxembourg and foreign companies, (ii) the acquisition by purchase, subscription, or in
any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or in any other manner of stock, bonds, debentures, notes
and other securities or financial instruments of any kind (including notes or parts or units issued by Luxembourg or foreign
mutual funds or similar undertakings) and receivables, claims or loans or other credit facilities and agreements or contracts
relating thereto, and (iii) the ownership, administration, development and management of a portfolio of assets (including,
among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above).

The Company may borrow in any form. It may enter into any type of loan agreement and it may issue notes, bonds,
debentures, certificates, shares, beneficiary parts, warrants and any kind of debt or equity securities including under one
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or more issuance programs. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of
securities to its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may also give guarantees and grant security interests over some or all of its assets including, without
limitation, by way of pledge, transfer or encumbrance, in favour of or for the benefit of third parties to secure its obligations
or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally use any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and ins-
truments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

The descriptions above are to be construed broadly and their enumeration is not limiting. The Company's purpose
shall include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not inconsistent with the
foregoing matters.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its purpose.

The Company may carry out any commercial, industrial, and financial operations, which are directly or indirectly
connected with its purpose or which may favour its development. In addition, the Company may acquire and sell real
estate properties, for its own account, either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad and it may carry out all
operations relating to real estate properties.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

I. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's share capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros), represented by 12,500

(twelve thousand five hundred) shares having a nominal value of EUR 1 (one euro) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves (including share premium) for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

II. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers, legal or private persons, appointed by a resolution of

the shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers (who will
be required to be professionally resident in Luxembourg) and one or several class B managers.

Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
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8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any one (1) manager, at the place indicated in the convening notice, which
in principle shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least seventy-two (72) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented and at least
one (1) class A manager is present - if at least class A manager has been appointed, or if both managers are present or
represented - if two managers have been appointed, or if majority of managers is present or represented - if more than
two managers have been appointed and no class A manager has been appointed. Board resolutions shall be validly adopted
by a majority of the votes of the managers present or represented, provided that if the shareholders have appointed one
or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1) class A manager and one (1) class B
manager votes in favour of the resolution, but if one class A manager and one class B manager have been appointed then
the Board resolutions shall be validly adopted provided that class A Manager is present or represented at the meeting
and class A manager votes in favour of the resolution. Board resolutions shall be recorded in minutes signed by the
chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other save that at
least one (1) class A manager must be physically present in Luxembourg, if such class A Manager has been appointed.
Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

(viii) The Board will meet in Luxembourg at least once in every twelve (12) month period.

8.3. Representation

(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any class A manager and
any class B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

The Company shall be bound towards third parties in all matters by the individual signature of the sole manager.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

III. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' written resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article resolutions of the shareholders shall be adopted at a general
meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least ten (10) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case notice of such an emergency General Meeting shall be
given to all shareholders at least twenty-four (24) hours in advance and the nature and circumstances of such shall be set
out in the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders within ten (10) business days from the date the resolution was made. The shareholders shall vote in writing and
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return their vote to the Company within the timeline fixed by the Board, which shall not be less than five (5) business
days from receipt of the notice requesting such vote. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices within the EU/EEA.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

IV. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts (the "Annual Accounts"),
together with an inventory stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Com-
pany's commitments and the debts owed by its manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the Annual Accounts at the registered office.

13.4. The Annual Accounts must be approved in the following manner:

(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following
the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders' Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

13.5. The annual General Meeting (if held) shall be held at the registered office or at any other place within the
municipality of the registered office, as specified in the notice, on the second Monday of May of each year at 10.00 a.m.
If that day is not a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external

auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. Where not required by law, the shareholder(s) or the Board may elect to appoint an external auditor in their
discretion by resolution of the general meeting or the Board.

14.3. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the

Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
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(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

V. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VI. General provisions

17. General provisions.

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board,
provided that when at least one class A manager is appointed only such class A manager/-s has the right to issue powers
of attorney.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the 31 st of December 2013.

Subscription and Payment

AMADIS HOLDING ApS, the Sole Shareholder, represented as stated above, hereby declares to subscribe all the
12,500 (twelve thousand five hundred) shares of the Company having a nominal value of EUR 1 (one euro) each, and to
fully pay-up such shares by means of a contribution in cash.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR
12,500.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary by a bank certificate.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately three thousand and five hundred euro (3,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its shareholders, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. Mr Murad IKHTIAR, born at Damas, Syria, on August 26, 1961, residing professionally in L-1653 Luxembourg, 2,
avenue Charles de Gaulle is appointed as sole Manager of the Company for an indefinite period or until termination of
appointment.

2. The registered office of the Company is established at L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the representative of the appearing persons, known to the notary by his name,
first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le onze décembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

AMADIS HOLDING ApS, une société dûment constituée sous les lois de Danemark, avec siège social à Nybrogade18,
1203 Copenhagen, Danemark, numéro d'immatriculation CVR-NR 34696233,

ici représentée par Monsieur Bertrand Gourdain, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le représentant de la comparante et le notaire, est jointe au présent acte
pour être enregistrée avec lui auprès des autorités d'enregistrement.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, demande au notaire instrumentant de recevoir l'acte con-
stitutif d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer, ainsi que les statuts qui sont exposés ci-après:

Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "BO Partner Investment S.à r.l." (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que
ce soit et par tous moyens, par voie directe ou indirecte, de participations (en ce compris notamment à titre d'associé
commandité), droits, et intérêts, ainsi que les obligations de sociétés luxembourgeoises ou étrangères, (ii) l'acquisition
par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de
titres de capital, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments financiers de toutes espèces (notamment
d'obligations ou de parts émises par des fonds communs de placement luxembourgeois ou étrangers, ou tout autre
organisme similaire), de prêts ou toute autre ligne de crédit, ainsi que les contrats y relatifs et (iii) la détention, l'admi-
nistration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs (composé notamment des actifs décrits aux points (i)
et (ii) ci-dessus).

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à tout type de contrat de prêt et elle
peut procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants
et de tous types de titres de dettes et de titres de capital, y compris en vertu d'un ou plusieurs programmes d'émissions.
La Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant d'emprunts et/ou d'émissions de titres, à ses filiales, à ses
sociétés affiliées et à toute autre société.

La Société peut également consentir des garanties et octroyer des sûretés réelles portant sur tout ou partie de ses
biens, notamment par voie de nantissement, cession, ou en grevant de charges tout ou partie de ses biens au profit de
tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de ses sociétés affiliées ou de toute
autre société.

La Société peut conclure, délivrer et exécuter toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures), opérations
sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêts de titres ainsi que toutes autres opérations
similaires. La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
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vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
de change, de taux d'intérêt et autres risques.

Les descriptions ci-dessus doivent être interprétées dans leur sens le plus large et leur énumération n'est pas restrictive.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans
la mesure où ils restent compatibles avec l'objet social décrit ci-avant.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières se rapportant directement
ou indirectement à son objet ou susceptibles de favoriser son développement. De plus, la Société peut faire l'acquisition
et procéder à la vente de propriétés immobilières pour son compte, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
et elle peut réaliser toutes les opérations afférentes à ces propriétés immobilières.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

I. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital de la Société est fixé à la somme de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros), représenté par 12.500

(douze mille cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à

la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition:
(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes (y compris la prime d'émission) à cet effet ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

II. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, personne morale ou personne physique, nommés par une réso-

lution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe
A (qui devront avoir leur résidence professionnelle à Luxembourg) et un ou plusieurs gérants de classe B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Le Conseil peut déléguer des pouvoirs spéciaux ou limités à un ou plusieurs agents pour des tâches spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, sera au

Luxembourg.
(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins soixante-douze (72)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
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vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que (a) si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et au moins un (1) gérant de classe A est présent, dans le cas où deux gérants ont été nommés ou (b) si la majorité de
ses membres sont présents ou représentés, dans le cas où plus de deux gérants ont été nommés et aucun gérant de classe
A a été nommé. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés, à condition que si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de
classe B, au moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe B votent en faveur de la décision, mais si seuls un
(1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe B ont été nommés, alors les décisions du Conseil sont valablement
adoptées à condition que le gérant de classe A est présent ou représenté et qu'il vote en faveur de la décision. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler si ce n'est qu'au moins un (1) gérant de classe A doit être présent physiquement à Luxembourg, dans le cas où un
(1) gérant de classe A a été nommé. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à
une réunion valablement convoquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

(viii) Le Conseil se réunira au moins une fois par chaque période de douze (12) mois.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature conjointe d'un gérant de classe A
et d'un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

III. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus d'un dixième (1/10) du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins dix (10) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, une convocation sera donnée à tous les associés au moins vingt-
quatre (24) heures avant ladite assemblée et la nature et les circonstances de cette urgence seront précisées dans la
convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme dûment convoqués et informés de
l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, elle peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne (associé ou non) afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.
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(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec les quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

IV. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes (les «Comptes Annuels»), ainsi
qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la
Société ainsi que les dettes des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance des Comptes Annuels au siège social.

13.4. Les Comptes Annuels doivent être approuvés de la façon suivante:

(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice
social en question soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.

13.5. L'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue) se tiendra au siège social ou en tout autre endroit dans la
commune du siège social, tel que mentionné dans la convocation, le deuxième lundi de mai de chaque année à 10 heures.
Si ce jour n'est pas un jour ouvrable à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le jour ouvrable suivant.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. Lorsque la loi l'exige, les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises
agréés. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat.

14.2. Lorsque la loi ne l'exige pas, les associés ou le Conseil peut choisir de nommer un réviseur d'entreprises par
décision de l'assemblée générale ou du Conseil.

14.3. Si le nombre d'associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), les opérations de la Société sont surveillées par un
ou plusieurs commissaires à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés.
Les commissaires peuvent être renommés par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) le Conseil établit des comptes intérimaires;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que des bénéfices et autres réserves suffisants (en ce compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut dépasser le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la Réserve Légale;

(iii) le Conseil doit décider de distribuer des dividendes intérimaires dans les deux (2) mois suivant la date des comptes
intérimaires; et
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(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés par la
distribution d'un dividende intérimaire.

V. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VI. Dispositions générales

Art. 17. Dispositions générales.

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le trente et un (31) décembre
2013.

Souscription et Libération

L'Associé Unique, AMADIS HOLDING ApS, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire toutes les 12.500
(douze mille cinq cents) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune, et les libérer
entièrement au moyen d'un apport en espèces.

Les parts ainsi souscrites sont entièrement libérées, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné par un certificat
bancaire.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent à environ montant trois mille cinq cents euros (3.500,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, son associé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a
pris les résolutions suivantes:

1. Mr Murad IKHTIAR, né à Damas, Syrie, le 26 août 1961, avec adresse professionnelle à L-1653 Luxembourg, 2,
avenue Charles de Gaulle est nommé Gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.

2. Le siège social de la Société est établi au L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes que, à la demande de la partie compa-
rante susvisée, le présent acte authentique est rédigé en anglais et suivi de sa traduction en français; en cas de divergence
entre le texte en anglais et le texte en français, la version en anglais prévaudra.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: B. GOURDAIN et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 décembre 2012. Relation: LAC/2012/60015. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR)

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Référence de publication: 2012170492/540.
(120224924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 décembre 2012.

RME Holdings, Société à responsabilité limitée,
(anc. Regus Middle East).

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.717.

In the year two thousand and twelve, on the seventeenth day of December.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Regus No. 4, a limited liability company (Société à responsabilité limitée) incorporated in Luxembourg and registered

with the Luxembourg Trade and Companies Register under B 158071, having its registered office at 26 Boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg (the "Appearing Party"),

here represented by Ms Sara Lecomte, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in Luxembourg under private seal on 12 December 2012; such proxy, after having been signed ne varietur by the
proxyholder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state that:
- the private limited liability company "Regus Middle East" (the "Company"), and having its registered office at 26

Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under B 142717,
was incorporated by deed of Maitre Joseph ELVINGER on 24 October 2008, published in the Memorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 2771 dated 14 November 2008,

- that the articles of association were last amended by a deed of Maitre Joseph ELVINGER on 24 February 2009,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 674 dated 27 March 2009, and

- that the appearing party is the sole member (the "Sole Member") of the Company and that it has taken the following
resolution:

Sole resolution

The Sole Member decided to change the Company's name to "RME Holdings" and to subsequently amend the first
article of the articles of association in order to give it the following wording:

1. "Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name "RME
Holdings" (hereafter the "Company"), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated
10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the present articles of asso-
ciation (hereafter the "Articles")."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately eight hundred euros (EUR 800.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing party, this person signed together
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille douze, le dix sept décembre.
Pardevant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de droit civil résident à Luxembourg.

A COMPARU
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Regus No. 4, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158071, ayant son siège social au 26 Boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg (la «partie Comparante»),

ici représentée par Madame Sara Lecomte, employée privée, demeurant professionnellement au Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg le 12 décembre 2012; laquelle procuration, après avoir été
signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter que:

- que la société à responsabilité limitée "Regus Middle East" (la «Société»), établie et ayant son siège social au 26
Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 142717, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, en date 24 octobre 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 2771 du 14 novembre 2008;

- que les statuts ont été modifiés en dernier lieu par un acte notarié de Maître Joseph Elvinger le 24 février 2009, et
publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 674 en date du 27 mars 2009; et

- la partie comparante est la seule associée actuelle (l'«Associé Unique») de la Société et qu'elle a pris, par son man-
dataire, la résolution suivante:

Résolution unique

L'Associée Unique décide de changer la dénomination de la Société en «RME Holdings» et de modifier subséquemment
le premier article des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« 1. Dénomination. Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination «RME Holdings» (ci-après la
Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de huit cents euro
(EUR 800,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, même date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes, qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; et qu'à la requête de la même comparante et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, ceux-ci ont signé avec Nous, notaire,
le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 18 décembre 2012. Relation: LAC/2012/60527. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75,-)

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2012170027/84.

(120224529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

LJ Management & Consulting, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8826 Perlé, 1, rue de Holtz.

R.C.S. Luxembourg B 136.583.

L'an deux mille douze, le dix-huitième jour du mois de décembre.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

- Monsieur Jacques Roger LEFEVRE, gérant, né le 21 juillet 1958 à Tirlemont (Belgique), demeurant à B-1357 Helecine,
7, rue de la Vieille-Cense,

ici représenté par Madame Joëlle WURTH, comptable, demeurant professionnellement à L-8521 Beckerich, 27, Hue-
welerstrooss, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 19 octobre 2012.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire de la personne comparante et le notaire instrumen-
tant, restera annexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

I.- Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter qu’il est le seul et unique
associé de la société “LJ MANAGEMENT & CONSULTING”, une société à responsabilité limitée avec siège social à
L-1449 Luxembourg, 20 rue de l’Eau, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
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numéro B 136.583, constituée suivant acte reçu par le Maître Karine REUTER, alors notaire de résidence à Redange/
Attert, en date du 20 février 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 754 du 28 mars
2008, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire Maître Karine REUTER, alors
notaire de résidence à Redange/Attert, en date du 1 décembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 13 du 5 janvier 2010 (ci-après la "Société").

II.- Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12 500,-) divisé en cent vingt-cinq (125)
parts sociales de cent euros (EUR 100,-) chacune, toutes entièrement libérées et appartenant à l’associé unique comme
suit:

- Monsieur Jacques Roger LEFEVRE, pré-qualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts sociales

III. Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social s’est réuni en assemblée
générale extraordinaire à laquelle il se considère comme dûment convoqué et a pris les résolutions suivantes, qu’il a
demandé au notaire d’acter comme suit:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social vers 1 Rue de Holtz, L-8826 Perlé et modification afférente de l’article 4, première phrase,
des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

“ Art. 4. (Première phrase). Le siège social est établi dans la commune de Rambrouch.”;
2. Divers.

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-1449 Luxembourg, 20 rue
de l’Eau, à l’adresse suivante: L-8826 Perlé, 1, rue de Holtz et de modifier en conséquence le premier alinéa de l’article
4 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

“ Art. 4. (Premier alinéa). Le siège social est établi dans la commune de Rambrouch.”.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à huit cents euros (EUR 800,-).

DONT ACTE, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire

par ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: J. WURTH, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 20 décembre 2012. Relation: DIE/2012/15233. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 27 décembre 2012.

Référence de publication: 2012169833/53.
(120223883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Pelp Holding TRS GP Coop. S.A., Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 173.710.

STATUTES

In the year two thousand and twelve on the sixth day of December.
Before Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared
1. Prologis Pan European Properties GP LLC, on behalf of Prologis Pan European Properties II LP, governed by the

laws of the United States of America, having its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, De-
laware 19808,

represented by Mr Diederik Wintershoven, lawyer, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on 29 November 2012.
2. Prologis PELP Holding GP LLC, governed by the laws of the United States of America, having its registered office

at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808,
represented by Mr Diederik Wintershoven, prenamed,
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by virtue of a proxy under private seal given on 29 November 2012.
Such proxies, signed by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the

purpose of registration.
The following articles of incorporation of a company have then been drawn up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société cooperative sous forme de société anonyme (the "Company")
governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "Laws") and by the present articles of incorporation (the
"Articles of Incorporation").

The Company will exist under the name of "PELP HOLDING TRS GP COOP. S.A.".

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

Board of Directors.
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of

the Board of Directors.
In the event that, in the view of the Board of Directors, extraordinary political, economic or social developments occur

or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer
the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures
will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered
office, will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Board of Directors.

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests, in
particular in relation to interests in PELP HOLDING TRS S.C.S., a société en commandite simple under the Laws, for
which it acts as its general partner and shareholder with unlimited liability.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds, notes or any other debt instruments as well as warrants
or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
It may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of shareholders, voting with the quorum and

majority rules set by the Articles of Incorporation for any amendment of the Articles of Incorporation and pursuant to
article 30 of the Articles of Incorporation, without prejudice to any mandatory provisions of the Laws.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) divided
into twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all of which are fully
paid up.

The capital of the Company may in no case fall below the the amount specified in the foregoing paragraph.
The Board of Directors is authorised to decide on capital increases and reductions from time to time, in accordance

with article 12 and subject to the minimal amount of capital as specified in the foregoing paragraphs.
The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the

Articles of Incorporation or by the Laws.
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in

addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.
The shares will be in the form of registered shares.
The shares are not transferable to non-shareholders. The shares may only be transferred to other shareholders upon

consent of the Board of Directors in accordance with article 11.
New shares may be issued from time to time, upon decision of the Board of Directors in accordance with article 11.
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By subscription to the Company's shares, the shareholders can be held liable only to the extent of their commitments.
The Board of Directors may delegate to any duly authorized person the duties of accepting subscriptions and receiving

payment for shares representing part or all of the issue of new shares.
Shares may be redeemed in accordance with article 7.
Each share is indivisible as far as the Company is concerned.
The co-proprietors, the usufructuaries, the creditors and debtors of pledged shares must be represented towards the

Company by a common representative, whether appointed amongst them or not.
A shareholders' register, which may be examined by any shareholder, will be kept at the registered office. The register

will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number and class (if any) of shares held,
the indication of the payments made on the shares. Each shareholder will notify its address and any change thereof to
the Company by registered letter. The Company will be entitled to rely for any purposes whatsoever on the last address
thus communicated. Ownership of the registered shares will result from the recordings in the shareholders' register.
Certificates reflecting the recordings in the shareholders' register may be delivered to the shareholders upon their re-
quest. The Company may issue multiple registered share certificates.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the general meeting of shareholders.

Art. 7. Acquisition of own shares. The Company may acquire its own shares. The acquisition and holding of its own
shares will be in compliance with the conditions and limits established by the Laws and upon consent of the Board of
Directors in accordance with article 11.

Chapter III. - Board of directors, Auditors

Art. 8. Board of Directors. The Company shall be managed by a board of directors, composed of not less than three
members, who need not be shareholders themselves (the "Board of Directors").

The members of the Board of Directors will be appointed by the general meeting of shareholders, who will determine
their number and the duration of their mandate, which may not exceed six (6) years. They are eligible for re-appointment
and may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, the remaining members of the Board of Directors may elect by
co-optation a new director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholders, which shall ratify such co-
optation or elect a new member of the Board of Directors instead.

The shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 9. Powers of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of share-
holders or to the auditor(s) are in the competence of the Board of Directors.

Art. 10. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Board of Directors may delegate the daily
management of the Company and the representation of the Company within such daily management to one or more
persons or committees of its choice.

The Board of Directors may also delegate other special powers or proxies or entrust determined permanent or
temporary functions to persons or committees of its choice.

The remuneration and other benefits granted to the person(s) to whom the daily management has been entrusted
must be reported annually by the Board of Directors to the general meeting of shareholders.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of any member of the Board of Directors.
The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to

whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures
or single signature of any person to whom special signatory power has been delegated by the Board of Directors, within
the limits of such special power.

Art. 11. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors shall appoint from among its members a chairman
(the "Chairman"). It may also appoint a secretary, who need not be a member of the Board of Directors himself and who
will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors (the "Secretary").

The Board of Directors will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors
may appoint another member of the Board of Directors as chairman pro tempore by majority vote of the directors
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Directors shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
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as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Directors. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

The meetings of the Board of Directors shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Directors
may from time to time determine.

Any member of the Board of Directors may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing,
transmitted by any means of communication allowing for the transmission of a written text, another member of the Board
of Directors as his proxy. Any member of the Board of Directors may represent one or several members of the Board
of Directors.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of at least half (1/2) of the members
of the Board of Directors holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the members of the Board
of Directors present or represented at such meeting.

One or more members of the Board of Directors may participate in a meeting by conference call, visioconference or
any other similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously commu-
nicate with each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting. The Board
of Directors may determine any additional rules regarding the above in its internal regulations.

A written decision, signed by all the members of the Board of Directors, is proper and valid as though it had been
adopted at a meeting of the Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision may be documented
in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
members of the Board of Directors.

Art. 12. Resolutions of the Board of Directors. The resolutions of the Directors shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Directors will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions adopted by the Directors as well as of the minutes of the general meeting
of shareholders, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be signed by any Director.

Art. 13. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the general meeting of shareholders, the members of
the Board of Directors may receive a management fee in respect of the carrying out of their management of the Company
and may, in addition, be reimbursed for all other expenses whatsoever incurred by the members of the Board of Directors
in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company's corporate object.

Art. 14. Conflicts of Interest. If any member of the Board of Directors of the Company has or may have any personal
interest in any transaction of the Company, such member shall disclose such personal interest to the Board of Directors
and shall not consider or vote on any such transaction.

Such transaction and such Director's interest therein shall be disclosed in a special report to the next general meeting
of shareholders before any vote by the latter on any other resolution.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that a member of the Board of Directors, or any officer of the Company has a personal interest in, or
is a director, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 15. Directors' Liability - Indemnification. No member of the Board of Directors commits himself, by reason of his
functions, to any personal obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Members of the Board of Directors are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any member of the Board of Directors, officer or employee of the Company and, if
applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by
him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having
been director, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as
to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In
the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settle-
ment as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross
negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to
be indemnified pursuant to the Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 16. Confidentiality. Even after cessation of their mandate or function, any member of the Board of Directors, as
well as any person who is invited to attend a meeting of the Board of Directors, shall not disclose information on the
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Company, the disclosure of which may have adverse consequences for the Company, unless such divulgation is required
(i) by a legal or regulatory provision applicable to sociétés cooperatives sous forme de sociétés anonymes or (ii) for the
public benefit.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an approved statutory auditor, the business of the Company and its financial situation, including more
in particular its books and accounts, shall be reviewed by one or more statutory auditors, who need not be shareholders
themselves.

The statutory or approved statutory auditor(s), if any, will be appointed by the general meeting of shareholders, which
will determine their number and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointement. They may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting of shareholders, save in such cases
where the approved statutory auditor may, as a matter of Luxembourg law, only be removed for serious causes or by
mutual agreement.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 18. Powers of the General Meeting of Shareholders. The general meeting of shareholders shall have such powers
as are vested with the general meeting of shareholders pursuant to the Articles of Incorporation and the Laws.

Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders will be held on the 1 st Wednesday of
May at 10.00 a.m..

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. The Board of Directors or the statutory auditor(s) (if any) may convene general
meetings of shareholders (in addition to the annual general meeting of shareholders). Such meetings must be convened
if shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's capital so require.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders, will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Board of Directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Shareholders will meet upon issuance (including, if appropriate, its publication)
of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation or the Laws.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder. The Board of Directors may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder
to take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by videoconference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman or by a person designated
by the Board of Directors or, in their absence, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the bureau of the general meeting.

Art. 24. Adjournment. The Board of Directors may forthwith adjourn any general meeting of shareholders by four (4)
weeks. The Board of Directors must adjourn a meeting if so required by shareholders representing at least twenty percent
(20%) of the Company's issued capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.
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The adjourned general meeting of shareholders has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly
deposited in view of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 25. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of
shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt
another voting procedure.

The shareholders are authorized to cast their vote by ballot papers («formulaires») expressed in the English language.

Any ballot paper ("formulaire") shall be delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post, by
special courier service using an internationally recognised courier company at the registered office of the Company or
by fax at the fax number of the registered office of the Company.

Any ballot paper ("formulaire") which does not bear any of the following indications is to be considered void and shall
be disregarded for quorum purposes:

- name and registered office and / or residence of the relevant shareholder;

- total number of shares held by the relevant shareholder in the share capital of the Company and, if applicable, number
of shares of each class held by the relevant shareholder in the share capital of the Company;

- agenda of the general meeting;

- indication by the relevant shareholder, with respect to each of the proposed resolutions, of the number of shares
for which the relevant shareholder is abstaining, voting in favour of or against such proposed resolution; and

- name, title and signature of the duly authorized representative of the relevant shareholder.

Any ballot paper ("formulaire") shall be received by the Company no later than five (5) p.m. (Luxembourg time) on
the day on which banks are generally open for business in Luxembourg immediately preceding the day of the general
meeting of shareholders. Any ballot paper ("formulaire") received by the Company after such deadline shall be disregarded
for quorum purposes.

A ballot paper ("formulaire") shall be deemed to have been received:

(a) if delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post or by special courier service using an
internationally recognised courier company: at the time of delivery; or

(b) if delivered by fax: at the time recorded together with the fax number of the receiving fax machine on the trans-
mission receipt.

At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending the Articles
of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requi-
rements of an amendment to the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted, irrespective of the number of
shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the quorum shall be at least
one half (1/2) of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not present at a first meeting, a second meeting
may be convened at which there shall be no quorum requirement. In order for the proposed resolutions to be adopted,
and save as otherwise provided by the Laws, a two thirds (2/3rds) majority of the votes cast by the shareholders present
or represented is required at any such general meeting.

Art. 26. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the bureau
present and may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Chapter V. - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

Art. 28. Adoption of Financial Statements. The Board of Directors shall prepare, for approval by the shareholders,
annual statutory and/or consolidated accounts in accordance with the requirements of the Laws and Luxembourg ac-
counting practice.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the general meeting of shareholders for approval.

Art. 29. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the
annual net profits, will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by
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carrying it forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distri-
butable reserves or share premium, to the shareholders, each share entitling to the same proportion in such distributions.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be,
by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board of Directors or such other persons
(who may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders, who will determine their
powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 31. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's shares have
been subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium, as the case may be, has been one
hundred per cent (100%) paid in cash as follows:

Shareholders subscribed
capital

number
of shares

amount
paid-in

Prologis Pan European Properties GP LLC, on behalf of Prologis
Pan European Properties II LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,400.- 12,400 EUR 12,400.-
Prologis PELP Holding GP LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 100.- 100 EUR 100.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500.- 12,500 EUR 12,500.-

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) was thus as from that moment at the disposal of
the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided
for in article 26 i.o. article 137-4 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

Transitory Provision

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of December of 2013.

Resolutions of the general meeting of shareholders
First Resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at three (3) the number of members of the Board of Directors
and further resolved to appoint the following for a period ending at the first annual general meeting of shareholders which
will take place in 2014:

(i) Alison Maurine Hill, born on 16.12.1965 in Ohio, U.S.A., with professional address at Pier 1, Bay 1. San Francisco,
CA 94111 USA;

(ii) Peter Gerard Cassells, born on 25.06.1965 in Dublin, Ireland, with professional address at 34-38, avenue de la
Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

(iii) Gerrit Jan Meerkerk, born on 07.06.1971 in Sliedrecht, The Netherlands, with professional address at 34-38, avenue
de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Third Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at one (1) the number of auditors and further resolved to elect
the following as statutory auditor for a period ending at the first annual general meeting of shareholders which will take
place in 2014:
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KPMG Luxembourg S.à r.l., 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The undersigned notary, who knows and speaks English, stated that on request of the proxyholder of the appearing

parties, the present deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same proxyholder
and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to proxyholder of the appearing parties, who is known to the undersigned notary by

his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le six décembre.
Par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains (Grand Duché du Luxembourg).

Ont comparu
1. Prologis Pan European Properties GP LLC, pour le compte de Prologis Pan European Properties II LP, régi par les

lois des Etats-Unis, ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808.
représentée par Monsieur Diederik Wintershoven, avocat, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 29 novembre 2012.
2. Prologis PELP Holding GP LLC, régi par les lois des Etats-Unis, ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite

400, Wilmington, Delaware 19808,
représentée par Monsieur Diederik Wintershoven, prénommé,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 29 novembre 2012.
Lesquelles procurations, signées par le mandataire et le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte aux fins

d'enregistrement.
Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société coopérative sous forme de société anonyme
(la «Société») régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg (les «Lois») et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société adopte la dénomination «PELP HOLDING TRS GP COOP. S.A.».

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision du Conseil d'Ad-

ministration.
Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par

une décision du Conseil d'Administration.
Dans l'hypothèse où le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-

nomique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication
aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la
Société pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de
tout intéressé par le Conseil d'Administration.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations,
en particulier en lien avec les participations de PELP HOLDING TRS S.C.S., une société en commandite simple régie telle
que prévue par les Lois, pour laquelle elle agit en qualité de commandité et en qualité d'actionnaire avec une responsabilité
illimitée.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations, de billets à ordre
ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Elle peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, statuant aux con-
ditions de quorum et de majorité requises par les Statuts pour toute modification des Statuts, et conformément à l'article
30 des Statuts, sans préjudice des dispositions impératives des Lois.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en douze
mille cinq cents actions (12.500) actions, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, qui sont toutes entiè-
rement libérées.

Le capital de la Société ne pourra pas être inférieur au montant spécifié dans le paragraphe précédent.

Le Conseil d'Administration est habilité pour décider de temps à autre des augmentations et des réductions de capital,
conformément à l'article 12 et sous respect du montant minimum de capital social spécifié dans les précédents paragra-
phes.

Les droits et obligations attachés aux actions devront être identiques sauf dispositions contraires dans les statuts ou
dans les Lois.

En plus du capital émis, il pourra être crée un poste prime d'émission sur lequel seront transférés tous les paiements
de la prime d'émission en plus de la valeur nominal. Le montant du poste prime d'émission pourra être utilisé pour
effectuer le paiement des actions que le Société pourra racheter à ses actionnaires, pour compenser les pertes réalisées,
pour faire des distribution aux actionnaires sous la forme de dividendes ou pour allouer des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Actions. Chaque action donne droit à une voix.

Les actions prendront la forme d'actions nominatives.

Les actions ne sont pas transmissibles aux non actionnaires. Les actions pourront uniquement être transmises aux
actionnaires après approbation du Conseil d'administration conformément à l'article 11 des statuts.

Les nouvelles actions seront émises de temps en temps, sur décision du Conseil d'Administration conformément à
l'article 11.

En souscrivant des actions de la Société, les actionnaires pourront seulement être engagés dans la limite de leur
engagement.

Le Conseil d'Administration pourra déléguer à toute personne autorisée la tâche d'accepter les souscriptions et de
recevoir les paiements représentant une partie ou l'ensemble des émissions des nouvelles actions.

Les actions pourront être rachetées conformément à l'article 7.

Chaque action est indivisible à l'égard de la Société.

Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaires d'actions, les créanciers gagistes et donneurs de gage sur
actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné ou non parmi eux.

Un registre des actionnaires, qui pourra être consulté par tout actionnaire, sera tenu au siège social. Ce registre
contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du nombre et de la catégorie de ses actions (s'il y
en a), l'indication des paiements effectués sur ces actions. Chaque actionnaire notifiera son adresse et tout changement
de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société sera en droit de se fier pour toutes fins à la dernière adresse
communiquée. La propriété des actions nominatives résultera des inscriptions dans le registre des actionnaires. Des
certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actionnaires seront délivrés aux actionnaires à leur demande. La
Société peut émettre des certificats d'actions nominatives multiples.

La propriété d'une action emporte de plein droit acceptation des Statuts et des résolutions adoptées par l'assemblée
générale des actionnaires.

Art. 7. Rachat d'action. La Société pourra racheter ses propres actions. L'acquisition et la détention de ses propres
actions s'effectuera conformément aux conditions et limites établies par la loi et sur approbation du Conseil d'Adminis-
tration conformément à l'article 11.

Chapitre III. - Conseil d'administration, Commissaires

Art. 8. Conseil d'Administration. La Société est gérée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres
au moins, lesquels n'auront pas besoin d'être actionnaires (le «Conseil d'Administration»).

Les membres du Conseil d'Administration seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui détermineront
leur nombre et la durée de leur mandat, qui ne pourra excéder six (6) ans. Ils peuvent être renommés et peuvent être
révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une décision adoptée par l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste au Conseil d'Administration, les membres restants du Conseil d'Administration pourront
élire par cooptation un nouvel administrateur jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires, qui devra ratifier
cette cooptation ou élire un nouveau membre du Conseil d'Administration.

Les actionnaires ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 9. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.
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Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois à l'assemblée générale des
actionnaires ou au(x) commissaires(s) relèvent de la compétence du Conseil d'Administration.

Art. 10. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion
journalière de la Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à une ou plusieurs
personnes ou comités de son choix.

Le Conseil d'Administration peut également déléguer des pouvoirs ou des mandats spéciaux ou confier des fonctions
permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de son choix.

La rémunération et les autres avantages accordés au(x) personne(s) auxquelles la gestion journalière de la Société a
été confiée devront être rapportés annuellement par le Conseil d'Administration à l'assemblée générale des actionnaires.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle d'un membre du Conseil d'Administration.

La Société sera également engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de
toute personne à qui la gestion journalière de la Société aura été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou
par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué
par le Conseil d'Administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 11. Réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut nommer parmi ses membres un
président (le «Président»). Il peut également nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même membre du Conseil
d'Administration et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration (le
«Secrétaire»).

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil d'Administration doit
être convoquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, mais en son absence le Conseil d'Adminis-
tration désignera un autre membre du Conseil d'Administration comme président pro tempore par un vote à la majorité
des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil d'Administration, par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et
le lieu de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation
par un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil d'Administration. Aucune convocation spéciale ne
sera requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée
par le Conseil d'Administration.

Les réunions du Conseil d'Administration se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil d'Admi-
nistration pourra déterminer de temps à autre.

Tout membre du Conseil d'Administration pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en
désignant par un écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre
membre du Conseil d'Administration comme son mandataire. Tout membre du Conseil d'Administration pourra repré-
senter un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer que si au moins la moitié (1/2) des membres du Conseil d'Adminis-
tration en fonction est présente ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du Conseil
d'Administration présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration peuvent prendre part à une réunion par conférence télépho-
nique, visioconférence ou tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y
participant de communiquer simultanément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente
à une présence physique à la réunion. Le Conseil d'Administration pourra déterminer toute autre règle concernant ce
qui précède dans son règlement intérieur.

Une décision écrite, signée par tous les membres du Conseil d'Administration, est régulière et valable de la même
manière que si elle avait été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoquée et tenue. Une telle
décision pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs
membres du Conseil d'Administration.

Art. 12. Résolutions du Conseil d'Administration. Les résolutions des Administrateurs doivent être consignées par
écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration seront signés par le Président et par le Secrétaire (s'il
y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites adoptées par les Administrateurs ainsi que les procès-verbaux de
l'assemblée générale des actionnaires, destinés à être produit en justice ou ailleurs, pourront être signés par un Admi-
nistrateur.

Art. 13. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation de l'assemblée générale des actionnaires, les mem-
bres du Conseil d'Administration peuvent recevoir une rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus,
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être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite
de l'objet social de la Société.

Art. 14. Conflits d'Intérêt. Si un membre du Conseil d'Administration de la Société a ou pourrait avoir un intérêt
personnel dans une transaction de la Société, celui-ci devra en aviser le Conseil d'Administration et il ne pourra ni prendre
part aux délibérations ni émettre un vote au sujet d'une telle transaction.

Cette transaction ainsi que l'intérêt personnel de l'Administrateur devront être portés à la connaissance de la prochaine
assemblée générale des actionnaires dans un rapport spécial et au plus tard avant tout vote ou toute autre décision.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un membre du Conseil d'Administration ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel,
ou est administrateur, associé, membre, actionnaire, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise.
Toute personne liée, de la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou
entrera autrement en relations d'affaires, ne devra pas, en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être
automatiquement empêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou
transactions.

Art. 15. Responsabilité des Administrateurs - Indemnisation. Les membres du Conseil d'Administration n'engagent pas
leur responsabilité personnelle lorsque, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte
de la Société.

Les membres du Conseil d'Administration sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout membre du Conseil d'Administration, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le
cas échéant, leurs successeurs, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages
qu'ils ont à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs
dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions
actuelles ou anciennes d'administrateur, de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société,
de toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemni-
sation, exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas
d'arrangement transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel
et dans ce cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est
pas coupable de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels
les personnes susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 16. Confidentialité. Même après la cessation de leur mandat ou fonction, tout membre du Conseil d'Administra-
tion, de même que toute personne invitée à participer à une réunion du Conseil d'Administration, ne devra pas dévoiler
des informations sur la Société dont la divulgation pourrait avoir des conséquences défavorables pour celle-ci, à moins
que cette révélation ne soit exigée par (i) une disposition légale ou réglementaire applicable aux société coopératives
sous la forme de sociétés anonymes ou (ii) l'intérêt du public.

Art. 17. Commissaires - Réviseurs d'entreprises agréés. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/
ou les comptes consolidés de la Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises agréé, les affaires de la Société
et sa situation financière, en particulier ses documents comptables, devront être contrôlés par un ou plusieurs commis-
saires, qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes actionnaires.

Le(s) commissaire(s) ou réviseur(s) d'entreprises agréé(s), s'il y en a, seront nommés par l'assemblée générale des
actionnaires, qui déterminera leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être
révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par l'assemblée générale des actionnaires, à l'exception des réviseurs
d'entreprises agréés qui peuvent seulement, par dispositions du droit luxembourgeois, être révoqués pour motifs graves
ou d'un commun accord.

Chapitre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 18. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires exerce les pouvoirs
conférés à l'assemblée générale dans le respect des Statuts et des Lois.

Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l'ensemble des action-
naires.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 1 er mercredi de
mai à 10.00 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Le Conseil d'Administration ou le(s) commissaire(s) (s'il y en a) peuvent con-
voquer des assemblées générales d'actionnaires (en plus de l'assemblée générale annuelle des actionnaires). De telles
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assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de
la Société le demandent.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendront au
siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg et pourront se tenir à l'étranger,
chaque fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le Conseil d'Administration, le re-
quièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. Les actionnaires se réuniront après envoi (y compris, si nécessaire,
publication) d'une convocation conformément aux Statuts ou aux Lois.

La convocation envoyée aux actionnaires indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre
du jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des actionnaires. L'ordre du jour d'une assemblée
générale d'actionnaires doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas
échéant, le texte des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent avoir
été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les actionnaires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale d'actionnaires.

Un actionnaire peut prendre part à toute assemblée générale des actionnaires en désignant par écrit, transmis par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un mandataire qui n'a besoin d'être lui-même
actionnaire. Le Conseil d'Administration peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la
participation d'un actionnaire aux assemblées générales des actionnaires.

Les actionnaires participant à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou toute autre méthode
de télécommunication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présent pour le calcul du quorum
et de la majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de per-
mettre la participation effective à l'assemblée et les délibérations de l'assemblée doivent être retransmises de manière
continue.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des actionnaires est présidée par le Président ou par une personne
désignée par le Conseil d'Administration ou, en leur absence, par l'assemblée générale des actionnaires.

Le Président de l'assemblée générale des actionnaires désigne un secrétaire.

L'assemblée générale des actionnaires élit un (1) scrutateur parmi les actionnaires participant à l'assemblée générale
des actionnaires.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 24. Prorogation. Le Conseil d'Administration peut proroger séance tenante toute assemblée générale des ac-
tionnaires à quatre (4) semaines. Le Conseil d'Administration doit le faire sur la demande d'actionnaires représentant au
moins vingt pour cent (20%) du capital émis de la Société.

Cette ajournement annule automatiquement toute décision déjà adoptée.

La deuxième assemblée générale des actionnaires prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les
actions et les procurations déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour
la deuxième assemblée.

Art. 25. Vote. Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lesquelles ils
votent est signée par chacun d'entre eux ou par leur mandataire avant l'ouverture des débats de l'assemblée générale
des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.

Le vote se fait à main levée ou par un appel nominal, sauf si l'assemblée générale des actionnaires décide d'adopter
une autre procédure de vote.

Les actionnaires sont autorisés à exprimer leurs votes au moyen de formulaires rédigés en langue anglaise.

Tout formulaire devra être remis en main propre contre décharge, ou envoyé par courrier recommandé ou par service
d'envois spéciaux utilisant une société postale internationalement reconnue, au siège social de la Société ou adressé par
fax au numéro de fax du siège social de la Société.

Tout formulaire de vote qui ne comporte pas l'une des mentions ou indications suivantes doit être considéré comme
nul et ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum:

- nom et siège social et/ou résidence de l'actionnaire concerné;

- nombre total d'actions détenues par l'actionnaire concerné dans le capital social de la Société et, si nécessaire, le
nombre d'actions de chaque catégorie détenu par l'actionnaire concerné dans le capital social de la Société;

- ordre du jour de l'assemblée générale;

- indication par l'actionnaire concerné, pour chacune des résolutions proposées, du nombre d'actions pour lesquelles
l'actionnaire concerné s'abstient, vote en faveur ou contre la résolution proposée; et
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- nom, titre et signature du représentant dûment autorisé de l'actionnaire concerné.

Tout formulaire devra être reçu par la Société au plus tard à dix-sept (17) heures, heure de Luxembourg, le jour
ouvrable à Luxembourg précédant le jour de l'assemblée générale des actionnaires. Tout formulaire reçu par la Société
après cette date limite ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum.

Un formulaire sera considéré comme ayant été reçu:

(a) s'il a été remis en main propre contre décharge, par courrier recommandé ou par service d'envois spéciaux utilisant
une société postale internationalement reconnue; à l'heure de la remise;

ou

(b) s'il a été délivré par fax, à l'heure indiquée avec le numéro de fax sur le rapport de transmission de l'appareil ayant
reçu le fax.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la modifi-
cation des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de
majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendam-
ment du nombre d'actions représentées.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié (1/2) de toutes les actions
émises. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun quorum ne sera
requis. Afin d'adopter les résolutions proposées, et sauf disposition contraire des Lois, une majorité des deux tiers (2/3)
des votes exprimés par les actionnaires présents ou représentés est exigée à cette assemblée générale.

Art. 26. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires sont signés par les membres
du bureau et peuvent être signés par tous les actionnaires ou mandataires d'actionnaires qui en font la demande.

Chapitre V. - Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 27. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et
s'achève le dernier jour de décembre de chaque année.

Art. 28. Approbation des Comptes Annuels. Le Conseil d'Administration prépare les comptes annuels et/ou les comp-
tes consolidés, pour approbation par les actionnaires, conformément aux dispositions des Lois et à la pratique comptable
luxembourgeoise.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis à l'assemblée générale des actionnaires pour appro-
bation.

Art. 29. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale») conformément à la loi. Cette affectation cessera
d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital émis de la
Société.

Après affectation à la Réserve Légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des béné-
fices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision,
en le reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes
d'émission, aux actionnaires, chaque action donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une résolution de l'assemblée générale des action-
naires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles fixées par les Statuts ou, le cas échéant, par
les Lois pour toute modification des Statuts.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par le Conseil d'Administration ou par toute autre
personne (qui peut être une personne physique ou une personne morale), nommée par l'assemblée générale des action-
naires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) actionnaire(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé
par les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. - Loi applicable

Art. 31. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, et en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les actions de la Société ont été souscrites et la valeur
nominale ainsi la prime d'émission selon les cas, ont été payé à cent pour cent (100%) au comptant de la manière suivante:
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Actionnaires Capital
souscrit

nombre
d’actions

montant
libéré

Prologis Pan European Properties GP LLC, au nom de Prologis Pan
European Properties II LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.400,- 12.400 EUR 12.400,-
Prologis PELP Holding GP LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 100,- 100 EUR 100,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500,- 12.500 EUR 12.500,-

Le montant de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve
en a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l'article 26 i.o. l'article 37-2 de la loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier
jour de décembre 2013.

Résolution de assemblée générale
Première Résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'établir le siège social au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxem-
bourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Deuxième Résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de fixer à trois (3) le nombre de membres du Conseil d'Administration
et a décidé de nommer de surcroît, pour une période prenant fin lors de la première assemblée générale annuelle des
actionnaires qui se tiendra en 2014, les personnes suivantes:

(i) Alison Maurine Hill, née le 16 décembre 1965 en Ohio, Etats-Unis, avec pour adresse professionnelle Pier 1, Bay
1. San Francisco, CA 94111 USA.

(ii) Peter Gerard Cassells, né le 25 juin 1965 à Dublin, Ireland, avec pour adresse professionnelle 34-38, avenue de la
Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg.

(iii) Gerrit Jan Meerkerk, né le 7 juin 1971 à Sliedrecht, Pays-Bas, avec pour adresse professionnelle 34-38, avenue de
la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg.

Troisième Résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de fixer à un (1) le nombre des commissaires et a décidé de nommer
de surcroît comme commissaire, pour une période prenant fin lors de la première assemblée générale annuelle des
actionnaires qui se tiendra en 2014, le commissaire suivant:

KPMG Luxembourg S.à r.l., 9 allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du mandataire
des comparantes, le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même
comparant et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

A la suite de quoi le présent acte a été établi au Luxembourg par le notaire soussigné, le jour auquel il est fait mention
au début de ce document.

Lecture du présent acte faite au mandataire des comparantes, connu du notaire soussigné ses nom, prénom usuel, état
et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: D. Wintershoven, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 14 décembre 2012. REM/2012/1604. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 24 décembre 2012.

Référence de publication: 2012169980/727.

(120223456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.
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Merinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 111.042.

L'an deux mille douze, le dix-sept décembre
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme luxembourgeoise, dénommée «MERINVEST

S.A.» ayant son siège social à L-2550 Luxembourg, 38, Avenue du X Septembre, inscrite au R.C.S. Luxembourg section
B numéro 111042.

Ladite société a été constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12
septembre 2005, publié au Mémorial C numéro 166 du 24 janvier 2006, page 7966.

L'assemblée est présidée par Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant à Luxembourg.
Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée désigne comme scrutateur Sara Lecomte, clerc de notaire

demeurant professionnellement à Luxembourg.
Les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée et le nombre d'actions possédées par chacun d'eux ont été

portés sur une liste de présence signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés, et à
laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent se référer. Ladite
liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les parties et le notaire instrumentant, demeurera annexée au
présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les parties et le notaire instrumentant.

Ensuite, le Président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que toutes les actions représentatives de l'intégralité du capital social sont dûment représentées à la présente

assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer et décider valablement sur les différents
points portés à l'ordre du jour, sans convocation préalable.

II.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Décision de la mise en liquidation volontaire de la société;
2. Nomination d'un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs;
3. Acceptation de la démission des administrateurs et commissaire aux comptes et décharge pour l'exercice de leurs

mandats respectifs;
4. Divers.
L'assemblée des actionnaires ayant approuvé les déclarations du président, et se considérant comme dûment constituée

et convoquée, a délibéré et pris par vote séparé et unanime les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la mise en liquidation de la société avec effet à partir de ce jour.

Deuxième résolution

A été nommé liquidateur Madame Sandrine PALMADE, née le 25 avril 1975 à Clamart (France) et demeurant en France,
à Villesèque (46090), Lieu-dit Trebaix. Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l'actif et apurer le passif de
la société. Dans l'exercice de sa mission, le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures
de la société. Le liquidateur pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer
tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires. Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous
sa seule signature et sans limitation. Il dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l'article 144 de la loi sur les sociétés
commerciales, ainsi que de tous les pouvoirs stipulés à l'article 145 de ladite loi, sans avoir besoin d'être préalablement
autorisés par l'assemblée générale des associés.

Troisième résolution

L'assemblée accepte les démissions de Madame Sandrine PALMADE, Monsieur Christophe MERIAUX et Monsieur
Claude FAVRE de leurs postes d'administrateurs ainsi que la démission de la société MPM International de ses fonctions
de commissaire aux comptes et l'assemblée leur donne décharge pleine et entière pour l'exercice de leurs mandats
respectifs.

Clôture

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, et plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par noms,

prénoms usuels, états et demeures, les comparants ont signé avec Nous, notaire le présent acte.
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Signé: S.LECOMTE, F.GIBERT, J.ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 19 décembre 2012. Relation: LAC/2012/60834. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2012169896/60.

(120224279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Luxembourg Kirchberg Centre, Société Anonyme,

(anc. Regus Business Center Luxembourg S.A.).

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 114.691.

In the year two thousand and twelve, on the seventeenth day of December.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Regus Group Limited, a company incorporated in the United Kingdom and registered with Companies House under
number 4868977, having its registered office at 268 Bath Road, Slough, Berkshire SL1 4DX, United Kingdom (the "Ap-
pearing Party"),

here represented by Ms Sara Lecomte, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in Slough under private seal on 13 December 2012; such proxy, after having been signed ne varietur by the
proxy¬holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

This appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state that:

- the joint stock corporation "Regus Business Center Luxembourg SA" (the "Company"), having its registered office
at 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under B
114691, was incorporated by deed of Maitre Marc LECUIT on 27 February 2006, published in the Memorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 995 dated 20 May 2006,

- that the articles of association were last amended by a deed of Maitre Henri HELLINCKX on 25 May 2010, published
in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1886 dated 14 September 2010; and

- that the appearing party is the sole member (the "Sole Member") of the Company and that it has taken the following
resolution:

Sole resolution

The Sole Member decided to change the Company's name to "Luxembourg Kirchberg Centre" and to subsequently
amend the first article of the articles of association in order to give it the following wording:

1. "Form and Name.

1.1 There exists a joint stock corporation ("société anonyme") under the name "Luxembourg Kirchberg Centre" (the
"Company").

1.2 The Company may have one shareholder (the "Sole Shareholder") or several shareholders. The Company will not
be dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately eight hundred euros (EUR 800.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing party, this person signed together
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille douze, le dix sept décembre.

Pardevant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de droit civil résident à Luxembourg.

A COMPARU
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Regus Group Limited, une société constituée selon les lois de Royaume Uni, immatriculée au Companies House sous
le numéro 4868977, ayant son siège social au 268 Bath Road, Slough, Berkshire SL1 4DX (la «partie Comparante»),

ici représentée par Madame Sara Lecomte, employée privée, demeurant professionnellement au Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg le 13 décembre 2012; laquelle procuration, après avoir été
signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter que:

- que la société anonyme "Regus Business Center Luxembourg SA" (la «Société»), établie et ayant son siège social au
26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 114691, a été constituée suivant acte reçu par Maître Marc LECUIT, en date du 27 février 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 995 du 20 mai 2006;

- que les statuts ont été modifiés en dernier lieu par un acte notarié de Maître Henri Hellinckx le 25 mai 2010, et
publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1886 en date du 14 septembre 2010; et

- la partie comparante est la seule associée actuelle (l'«Associé Unique») de la Société et qu'elle a pris, par son man-
dataire, la résolution suivante:

Résolution unique

L'Actionnaire Unique décide de changer la dénomination de la Société en «Luxembourg Kirchberg Centre» et de
modifier subséquemment le premier article des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« 1. Forme et Dénomination.

1.1 Il est établi une société anonyme sous la dénomination «Luxembourg Kirchberg Centre» (ci-après la Société).

1.2 La Société peut avoir un actionnaire unique (l'Associé Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société ne pourra pas
être dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Actionnaire
Unique.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de huit cents euros
(EUR 800,-

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, même date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes, qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; et qu'à la requête de la même comparante et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, ceux-ci ont signé avec Nous, notaire,
le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 18 décembre 2012. Relation: LAC/2012/60528. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75,-)

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2012170037/86.

(120224504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

V.K. Concept SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8826 Perlé, 1, rue de Holtz.

R.C.S. Luxembourg B 157.628.

L'an deux mille douze, le dix-huitième jour du mois de décembre.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

- La société MARE (SPF) S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-8521 Beckerich,
27, Huewelerstrooss, représentée par son administrateur unique, Monsieur Pascal REMOUCHAMPS, né le 28 novembre
1963 à Liège (Belgique), demeurant à B-4130 Esneux, 10 rue d'avister,

ici représenté par Madame Joëlle WURTH, comptable, demeurant professionnellement à L-8521 Beckerich, 27 Hue-
welerstrooss, spécialement mandatée à cet effet par procuration en date du 18 octobre 2012.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.
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I.- Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter qu'elle est la
seule actionnaire de la société «V.K. Concept S.A.», une société anonyme avec siège social à L-1449 Luxembourg, 20,
rue de l'Eau, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 157.628, constituée
suivant acte reçu par le Maître Karine REUTER, alors notaire de résidence à Redange/Attert, en date du 23 décembre
2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 423 du 4 mars 2011.

II.- Le capital social de la Société est fixé à trente-et-un mille euros (EUR 31 000,-) divisé en cent (100) actions de trois
cent dix euros (EUR 310,-) chacune, toutes entièrement libérées et appartenant à l'actionnaire unique comme suit:

- La société MARE (SPF) S.A., pré qualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions

III. La partie comparante, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social s'est réunie en
assemblée générale extraordinaire à laquelle elle se considère comme dûment convoquée et a pris les résolutions sui-
vantes, qu'elle a demandé au notaire d'acter comme suit:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social vers 1, Rue de Holtz, L-8826 Perlé, et modification afférente de l'article 1, deuxième phrase,
des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (Deuxième phrase).  Le siège social est établi dans la commune de Rambrouch.»;

2. Divers.

Première résolution

L'actionnaire unique décide de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-1449 Luxembourg,
20, rue de l'Eau, à l'adresse suivante: L-8826 Perlé, 1 rue de Holtz et de modifier en conséquence le premier alinéa de
l'article 1 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (Deuxième alinéa).  Le siège social est établi dans la commune de Rambrouch.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à huit cents euros (EUR 800,-).

DONT ACTE, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire
par ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. WURTH, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 20 décembre 2012. Relation: DIE/2012/15246. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 27 décembre 2012.

Référence de publication: 2012170168/50.

(120224007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Urban Group S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 117.937.

DISSOLUTION

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND TWELVE,

ON THE SEVENTEENTH OF DECEMBER.

Before us Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert.

There appeared:

LWM CORPORATE SERVICES LIMITED, having its registered office at 401 Jardine House, 1 Connaught Place, Central,
HONG KONG,

hereinafter named called «the appearer»,

duly represented by Vanessa TIMMERMANS, employee, residing professionally in L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen,

by virtue of a proxy given on December 13, 2012,

which proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.
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Such appearer, represented as indicated, has requested the undersigned notary to state:

- The company URBAN GROUP S.A., a joint stock company, with registered office at 18, rue de l'Eau, L-1449 Lu-
xembourg, R.C.S. Luxembourg B 117937, was incorporated by deed of Maître Joseph GLODEN, then notary residing in
Grevenmacher, on July 18 2006, the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1756 on September 20,
2006, herein after named the «Company».

- The company's capital amounts to thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) divided into three hundred ten (310)
shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each. The shares have been entirely paid up.

- The appearer is the sole shareholder of the said company.

- The appearer, as sole shareholder, hereby expressly declares that he is proceeding to the dissolution of the company
with immediate effect.

- The appearer, as liquidator of the company, also declares that:

* he has realised, received, or will take over all the assets of the company,

* all the liabilities of the company against third parties have been fully paid off or duly provisioned for,

* he is responsible for all liabilities of the company whether presently known or unknown.

- The appearer grants discharge to all the Directors of the company and the statutory auditor.

- The documents of the company will be kept during five years at the former registered offices of the company.

Then the proxy holder presents to the notary the shares which have been cancelled by the proxy holder in the presence
of the undersigned notary.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergence between the English
and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed is drawn up in Howald, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Follows the translation in French /
Suit la traduction française

L'AN DEUX MILLE DOUZE, LE DIX-SEPT DECEMBRE.

Par devant, Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert.

A comparu:

LWM CORPORATE SERVICES LIMITED, ayant son siège social à 401 Jardine House, 1 Connaught Place, Central,
HONG KONG,

ci-après appelée "le comparant",

ici représentée par Vanessa TIMMERMANS, employée, demeurant professionnellement à L-2370 Howald, 4, rue Pe-
ternelchen,

en vertu d'une procuration sous seing privée, donnée le 13 décembre 2012,

laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentais, annexée
aux présentes avec lesquelles elle sera soumise aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme il est dit, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- La Société dénommée URBAN GROUP S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège
social au 18, rue de l'Eau à L-1449 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 117937, a été constituée suivant acte reçu par
Maître Joseph GLODEN, alors notaire de résidence à Grevenmacher, en date du 18 juillet 2006, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1756 du 20 septembre 2006, ci-après nommée la "Société".

- Le capital social de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois cent dix (310)
actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune. Toutes les actions ont été libérées.

- Le comparant est l'actionnaire unique de la Société.

- Le comparant en tant que actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

- Le comparant, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare:

* qu'il a réalisé, reçu ou va recevoir les actifs de la Société,

* que tous les passifs de ladite Société envers des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés,

* qu'il assume l'obligation de payer tout le passif actuellement connu ou inconnu.

- Le comparant accorde décharge pleine et entière aux administrateurs de la Société et du commissaire aux comptes.

- Les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans auprès de l'ancien siège social de la Société.

Et à l'instant la comparante, représentée comme il est dit, a présenté au notaire instrumentaire les actions qui ont été
annulées par son mandataire en présence du notaire instrumentaire.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française; sur demande de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, le texte anglais fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Howald, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent

acte.
Signé: V. TIMMERMANS, C. DELVAUX.
Enregistré à Redange/Attert, le 19 décembre 2012. Relation: RED/2012/1766. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 27 décembre 2012. Me Cosita DELVAUX..

Référence de publication: 2012170166/85.
(120224326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Private Flow Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 143.216.

L'an deux mille douze, le quatorze décembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg sous

la dénomination de "PRIVATE FLOW HOLDING S.A.", R.C.S. Luxembourg numéro B 143216, ayant son siège social à
Luxembourg au 18, rue de l'Eau, constituée par acte de Me Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 25 novembre 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 2971 du 16 décembre
2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Michael ZIANVENI, juriste, domicilié professionnellement au
18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Corinne PETIT, employée privée, domiciliée profession-
nellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Raymond THILL, maître en droit, domicilié professionnellement au 74,
avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les trois cent dix (310)

actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de trente et
un mille euros (EUR 31.000,-) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement
constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduits,
tous les actionnaires représentés ayant accepté de se réunir sans convocations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente Assemblée est conçu comme suit:
1. Dissolution de la société et mise en liquidation.
2. Nomination d'un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.
3. Divers.
L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-

tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée générale nomme aux fonctions de liquidateur, pour la durée de la liquidation, la société LISOLUX S.A.R.L.,
ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, qui aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser la
liquidation, y compris ceux de réaliser les opérations prévues à l'article 145 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: M. Zianveni, C. Petit, R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 décembre 2012. LAC/2012/60359. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Référence de publication: 2012170011/50.

(120223527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

IAV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4974 Dippach, 4B, rue Centrale.

R.C.S. Luxembourg B 143.083.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013000958/9.

(130000077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

I.Q. Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3450 Dudelange, 59, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 152.231.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013000946/9.

(120226675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

I.R.S. Info Systems S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8094 Bertrange, 47, rue de Strassen.

R.C.S. Luxembourg B 58.429.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013000947/9.

(120226674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

I.C.E. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 142.545.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013000945/9.

(120226935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Hilfinance, Société Anonyme.
Siège social: L-8291 Meispelt, 38, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 62.404.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2013000939/11.

(120226748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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